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I nte r fŽr enc e hom ony m i que : 

Del l  n e penc he pas pour  lÕUDRP  
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Doctorant, FacultŽ de droit , UniversitŽ de Lyon III  

MA, dpt de droit  commercial, UniversitŽ dÕ Ain Shams, Le Cair e, Egypte  

 

La cŽl • br e sociŽtŽ d 'i n f or m at iqu e, Del l  I nc. a choisi  de saisi r  l e TGI  de Par is pou r  

r ŽcupŽr er  l es n om s de dom ai n e Ç del l im ages.com  È et  Ç del l w ebsi t es.com  È, dŽposŽs 

par  M . Pau l  Del l , w ebdesign er  angl ai s r Žsi dan t  en  Espagn e. L e choix de l a 

ju r i d ict ion  par i si en ne sem bl e un  peu  Žton n an t , pu isqu e l a voi e de lÕUDRP donn e ˆ  

Del l  l a possi bi l i t Ž dÕu n e p r ocŽdu r e r api de, et  peu  což teuse. Pou r tan t , i l  n ous sem ble 

que l e gigan tesqu e de lÕi n for m at iqu e a pr is cet t e dŽcision  avec beaucoup de 

pr Žcau t i on .  

 

 Le choix du nom de domaine, quelque soit lÕextension gŽnŽrique ou 

gŽographique, est subordonnŽ ˆ  la r•gle Ç premier arrivŽ premier servi È ou 

Ç premier dŽclarant, premier occupant È1. En vertu de cette r• gle, le premier 

demandeur devant lÕorganisme compŽtent acquiert le droit sur le nom de 

domaine dŽposŽ. En consŽquence, le premier en date est considŽrŽ comme le 

meilleur en droit Ç pr ior  tempore potior  jure È2. Or, cette prioritŽ chronologique3 

est accompagnŽe avec un dŽfi informatique reprŽsentŽ par la raretŽ des 

ressources du syst•me des noms de domaine, qui impose que le m•me radical ne 

puisse pas • tre dŽposŽ ˆ  lÕidentique dans la m•me extension de nommage. 

                                                
1 A. Chavane, et   J -J BURST, Droit  de la propr iŽtŽ in dustr ielle, appendice I I , par C. Salomon, Paris, Dalloz, 

PrŽcis, 5 e Žd., 1998, p.798, n¼ 1324. 

2 G. Kaufman, Noms de domain e sur  Internet, Paris, Vuibert, 2001, p.43.  

3 Cette prioritŽ chronologique nÕest pas original ou une exclusivitŽ du syst•me des noms de domaine. En 

effet, la technique du premier arrivŽ, premier arrivŽ a ŽtŽ util isŽe depuis les annŽes soixante dans le domaine 

de la tŽlŽcommunication par satellite, afin dÕopŽrer la rŽparation des ressources naturelles dans lÕespace 

(spectre des frŽquences, orbite gŽostationnaire) entre les ƒ tats. Ce principe est effectivement compatible 

avec le principe de la libre acc•s ̂  lÕespace Žtabli par le TraitŽ de 1967 (art. 1 al.2), selon lequel chacun droit  

respecter le droit du premier occupant. I l faut souligner que lÕorbite et le spectre sont des ressources 

naturelles tr• s limitŽes et Žpuisables, en faisant la course ˆ  lÕespace tr• s difficile, notamment pour les payes 

en voie de dŽveloppement. L. Ravillon, Ç Recours ˆ  la technique du premier arrivŽ, premier servi dans le 

droit des nouvelles technologies È, JCP G., Doc., n¼ 47, 22  nov. 2002, p. 2112 -2117.   
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Autrement dit, le nom de domaine doit • tre unique1. Par exemple, si le nom de 

domaineÇ dell.fr È est dŽposŽ, i l deviendrait techniquement inimaginable de 

dŽposer le m•me nom dans la zone Ç .fr È. 

 Cette spŽcificitŽ qui caractŽrise les noms de domaine exige que lÕentreprise 

rŽagisse rapidement pour garantir la rŽservation de son signe et assurer une 

meilleure reprŽsentation sur le marchŽ gigantesque de lÕInternet. Cependant, 

plusieurs entreprises sont confrontŽes par le fait que leurs signes sont uti lisŽs par 

des personnes, qui dŽposent simplement leurs noms patronymiques en tant que 

noms de domaine, pour des fins diverses ; lucratives ou non lucratives.  La 

question qui sÕimpose, ˆ  cet Žgard, est de savoir sÕil est possible dÕassigner le 

titulaire dÕun nom patronymique dŽposŽ comme un nom de domaine, et qui est 

en m•me temps identique ou similaire ˆ  une marque notoire ou hautement 

renommŽe, dont le titulature a fait un investissement publicitaire et Žconomique 

important2. En dÕautres termes, la question est de savoir comment trouver la 

coexistence, sur la piste des noms de domaine, entre le droit de la personnalitŽ et 

le droit de marque. Est-ce que lÕun des droits primerait sur lÕautre ? La rŽponse ˆ  

cette question est effectivement variŽe selon la voie procŽdurale choisie.  

 

A. La voi e judici ai re    

 DÕabord, i l faut souligner que le lŽgislateur a clarifiŽ ˆ  deux reprises, la 

coexistence entre les signes en cas dÕinterfŽrence homonymique entre une 

marque et un nom patronymique. DÕune part, selon lÕarticle L.711-4 g) du CPI, un 

signe ne peut pas • tre adoptŽ comme une marque, sÕil porte atteinte ˆ  un nom 

patronymique dÕun tiers. DÕautre part, lÕarticle L.713-6) du CPI indique que le 

dŽp™t de la marque nÕemp•che pas lÕutilisation du m•me signe ou dÕun signe 

similaire, par un tiers de bonne foi qui exploi te son nom patronymique. Mais, la 

relation entre une marque et un nom patronymique semble avoir une dimension 

                                                
1 N. Beaurain et E. Jez, Les noms de domain e de lÕInternet,  Paris, Litec, 2001, p.43 et s.  

2  Par exemple,  en aožt 2004, Mike Rowe, un Žtudiant canadien de 17 ans ˆ  la bonne idŽe de rŽserver le nom 

de domaine mikerowesoft.com (prononce "Mik Ð Ro Ð Soft"). Apr• s une difficile nŽgociation le nom de 

domaine a ŽtŽ transfŽrŽ au gŽant informatique Microsoft.  Garce ˆ  ce choix intell igant, le jeune homme a 

bien rŽussi de financier ses Žtudes. DI, actualitŽ,  23 janvier 2004.  
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particuli• re sur la piste des noms de domaine. Ce fut le cas de la fameuse et 

mŽdiatique affaire Milka1. En lÕesp•ce, la sociŽtŽ Kraft Foods est propriŽtaire de 

la marque Milka (venant de la contraction des mots allemands milk et kakao), 

dŽposŽe au niveau international, communautaire et fran•ais. Cette marque est 

exploitŽe depuis plus dÕun si• cle pour dŽsigner des produits alimentaires 

contenant du cacao ou du chocolat. De lÕautre c™tŽ, Madame Milka B., inscrite au 

registre des mŽtiers pour activitŽ de couturi• re dans la Dr™me, exploite lÕenseigne 

Ç Milka couture È depuis 1991, et le nom de domaine Ç milka.fr È depuis 2002, 

pour valoriser sur Internet ses deux boutiques de Valence et de Bourg-l• s-

Valence. Estimant que cette uti lisation porte atteinte ˆ  lÕimage et ˆ  la notoriŽtŽ de 

ses marques, la sociŽtŽ Kraft Foods assigne Madame Milka B. en responsabilitŽ 

civile sur le fondement de lÕart. L.713-5 (protŽgeant la marque notoire ou 

renommŽe en dehors de son champ de spŽcialitŽ), en demandant lÕinterdiction ˆ  

Madame Milka dÕexploiter et commercialiser, sous quelque forme, la 

dŽnomination Milka.  

 Le TGI  de Nanterre a accueilli  les demandes de la sociŽtŽ Kraft Foods, en 

qualifiant l'homonymie entre le prŽnom de Madame Milka et le nom de la 

marque de chocolat, comme une Çpure co•ncidence È. Par contre, le tribunal a 

constatŽ que les conditions dÕapplication de lÕarticle L. 713-5 du CPI Žtaient 

rŽunies, puisque lÕemploi de la marque MILKA, en tant que nom de domaine, par 

la dŽfenderesse, est susceptible de banaliser la notoriŽtŽ de la marque et affaiblir 

son pouvoir distinctif2.  

                                                
1 S.A. Kraft Foods Scweiz Holding AG (anciennement dŽnommŽe Kraft Jacobs Suchard S.A.) Contre  

Madame Milka B. TGI  Nanterre, 2•me ch., 14 mars 2005, Ç Milka È ; DI  Cah. jurid., jurispr. ; legalis.net ; 

juriscom.net ; Propr. ind. 2005, n¡ 5, comm. 41, P. TrŽfigny ; Gaz. Pal. 21 juil let 2005, n¡ 202, p. 44, note M.-

E. Haas ;  Ç Milka contre Milka È, interview par StŽphane VAN GELDER avec M. Milka B., DI interview, 19 

janvier 2005.   

2 ƒgalement, le tribunal a qualifiŽ le site de la dŽfenderesse, qui prŽsente ses activitŽs sur un fond dÕŽcran 

mauve ou rose fuschia, rappelant celle de lÕemballage du chocolat Milka, comme une atteinte ˆ  lÕimage de la 

marque. Les parties nÕarriveront pas dÕailleurs ˆ  sÕaccorder sur lÕexistence ou non dÕune confusion avec la 

couleur mauve employŽe par Kraft Foods pour sa cŽl•bre vache et les emballages de ses tablettes de 

chocolat). De sa part, le tribunal constate quÕil ne suerait  jamais la nuance exacte de couleur prŽsentŽe sur 

lÕŽcran. 
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 Cette condamnation a ŽtŽ confirmŽe par la CA de Versailles1, dans un arr• t du 

27 avril 2006, qui a affirmŽ le caract• re injustifiŽ de l'exploitation de Madame 

Milka B. de la marque dŽnominative Ç Milka È, ˆ  travers le nom de domaine 

Ç milka.fr È ; Ç il est indŽniable quÕen choisissant le nom de domaine milka.fr  et 

en lÕassociant pendant plusieurs mois ˆ  la couleur  mauve comme fond dÕŽcran, 

Madame B. a cherchŽ ˆ  tirer  indžment profit de la renommŽe de ces marques en 

attirant et en cherchant ˆ  attirer  sur  son site, un grand nombre dÕinternautes 

dans le but de se faire conna”tre sur  tout le ter r itoire national È. Elle ajoute plus 

loin que Ç ̂  la diffŽrence du nom patronymique, le prŽnom ne conf• re aucun 

droit pr ivatif ˆ  son titulaire sauf ˆ  Madame Milka B. ˆ  dŽmontrer  quÕelle a 

acquis une cer taine cŽlŽbr itŽ sous ce prŽnom, preuve quÕelle ne rappor te pas (É ) 

quÕelle ne peut pas davantage se prŽvaloir  des dispositions de lÕar ticle L 713-6 du 

code de la propr iŽtŽ intellectuelle d•s lors que "milka" nÕest pas son nom 

patronymique È. 

A la lecture de ce jugement qui constate une Ç suprŽmatie de la marque sur  le 

par ticulier  È2, plusieurs observations doivent • tre formulŽes :  

Premi• rement, la dŽfenderesse a lŽgitimement uti lisŽ son prŽnom. Madame 

Milka B est originaire de l'ancienne Yougoslavie, o•  le prŽnom Milka, qui signifie 

"petite reine", est tr• s frŽquemment uti lisŽ. En plus, elle lÕa dŽposŽ de bonne foi 

comme un nom de domaine (prŽsentŽ pour Madame Budimir Milka, par ses 

enfants comme un cadeau de No‘ l en 2001), pour promouvoir ses activitŽs 

Žconomiques sur le marchŽ de lÕInternet. En revanche, le jugement a limitŽ le 

rayonnement de ce droit en affirmant que Ç son prŽnom dont elle nÕa pas le 

monopole, m•me sÕil nÕest pas tr • s rŽpandu en France, ne lui conf• re aucun droit 

sur  ce terme dans la vie des affaires ou la sph• re commerciale È.  

Deuxi•mement, le tribunal a jugŽ que la logique informatique du Ç premier 

arrivŽ, premier servi È, qui contr™le lÕattribution des noms de domaine, est 

                                                
1 Cour dÕappel de Versailles 12•me chambre, section 1 Arr• t du 27 avril 2006, Milka B. /  Kraft Foods Schweiz 

Holding, DI Cah. jurid., jurispr. ; legalis.net ; jurisom.net ; P. BERECZ, Ç La vache et la prisonni• re È, DI   

comm., mai 2006.  

2 Me G. Haas, Le droit  des marques tr iomphe sur  le droit  des personnes, Interview accordŽe ˆ  Liberation.fr, 

14 mars 2005, accessible sur http:/ / www.libe.com/ page.php?Article=282415      
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limitŽe par le respect du droit des tiers ; Ç I l ne suffit pas quÕun nom de domaine 

soit disponible pour  que cela donne ˆ  celui qui le rŽserve en premier  un droit de 

pr ior itŽ ˆ  son utilisation È. CÕest-ˆ -dire quÕil ne suffit pas qu'un nom de domaine 

soit dŽposŽ en premier pour en avoir l'exclusivitŽ. Cette solution est critiquable, 

notamment dans la zone .fr o•  une vŽrification prŽalable est faite sur le droit du 

demandeur au signe dŽposŽ comme un nom de domaine. En dÕautres termes,  le 

nom de domaine Ç milka.fr È a ŽtŽ dŽposŽ par madame Milka conformŽment ˆ  la 

charte de nommage de lÕAFNIC, dans laquelle son droit sur le nom a ŽtŽ vŽrifiŽ. 

Troisi•mement, le juge de premi• re instance et celui de la Cour dÕappel ont 

ordonnŽ seulement le transfert du nom de domaine Ç milka.fr È au profit de la 

sociŽtŽ Kraft Foods, sans dÕemp•cher Madame Milka de continuer lÕexploitation 

de la m•me dŽnomination sous la forme dÕenseigne, en dehors de lÕInternet1. 

Autrement dit, lÕinterdiction sur la dŽnomination Milka est partielle, et concerne 

uniquement son utilisation en tant que nom de domaine Ç milka.fr È par la 

dŽfenderesse. Cette distinction entre la vie des affaires classique et virtuelle est 

sans doute non comprŽhensible. 

De surcro”t, i l faut souligner que la distinction entre le nom patronymique et 

le prŽnom nÕest pas envisagŽe dans lÕesprit du CPI. Par exemple, lÕarticle L.711-4 

g) consid• re comme une antŽrioritŽ tous les droits de personnalitŽ, y compris le 

prŽnom. LÕemploi de lÕadverbe Ç notamment È dans lÕarticle prŽcitŽ confirme une 

telle interprŽtation ; Ç Au droit de la personnalitŽ dÕun tiers, notamment ˆ  son 

nom patronymique, ˆ  son pseudonyme ou ˆ  son image È. Dans le m•me sens, 

lÕarticle L.713-6 a) ne donne quÕune liste indicative (en utilisant lÕadverbe 

comme), pour ŽnumŽrer les formes selon lesquelles une marque pourrait • tre 

uti lisŽe ultŽrieurement par dÕautres signes ; Ç L'enregistrement d'une marque ne 

fait pas obstacle ˆ  l'uti lisation du m•me signe ou d'un signe similaire comme 

(É ), soit le fait d'un tiers de bonne foi employant son nom patronymique È. I l  

                                                
1 A cet  Žgard, i l faut  aussi souligner que madame Milka a ŽtŽ condamnŽ, sans dÕ• tre considŽrŽe quÕelle a rŽagi  

en mauvaise fois, malgrŽ le fait que son exploitation du nom de domaine milka.fr (dans un domaine non 

concurrentiel de celui de la marque de chocolat) a ŽtŽ jugŽe injustifiŽe.  
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semble que si Milka Žtait un nom patronymique et non un prŽnom, la position de 

la CA pourrait • tre compl• tement diffŽrente.   

Parall• lement, la cŽlŽbritŽ ou la notoriŽtŽ du nom nÕest pas stipulŽ pour 

prouver antŽrioritŽ du nom patronymique ni dans lÕart. L.711-4 g)  ni dans lÕart. 

L.713-6 a). Donc, i l nÕa pas de raison dÕajouter une telle condition pour protŽger le 

prŽnom. Cette mauvaise interprŽtation de la nature exemplative des articles 

prŽcitŽs du CPI a dŽrivŽ  le prŽnom de confŽrer ˆ  son titulaire un droit privatif 

comme celui-ci  du nom patronymique.  

Bref, lÕaffaire Milka montre une position jurisprudentielle favorable ˆ  la  

primautŽ du droit de marque sur le droit de personnalitŽ, dans les cas dÕune 

interfŽrence homonymique sur la piste des noms de domaine, en assurant un 

trimorphe de la plus riche et cŽl•bre sur la plus faible1. De lÕautre c™tŽ, la 

procŽdure de lÕUDRP para”t dÕadopter une vision diffŽrente sur le sujet.   

 

B. La voi e ext ra judi ciai re   

Si la juridiction fran•aise a Žtabli dans les cas des noms homonymiques une 

hiŽrarchie de valeurs entre deux droits lŽgitimes, en donnant le titulaire de 

marque notoire un monopole sur un nom ou prŽnom homonyme dŽposŽ en tant 

que nom de domaine, la jurisprudence de lÕUDRP2 semble prendre une position 

radicalement diffŽrente.  

En vertu de lÕarticle 4. a. i i), des principes directeurs de lÕUDRP, le requŽrant 

doit prouver que le titulaire du nom de domaine nÕa aucun droit ni intŽr• t 

lŽgitime se rattachant au nom de domaine litigieux. Pour autant, lÕarticle 4. c. des 

principes directeurs de lÕUDRP donne une liste indicative de trois cas o•  lÕintŽr• t 

lŽgitime pourrait • tre Žtabli. Selon le deuxi•me cas ŽnumŽrŽ par lÕarticle prŽcitŽ, 

lÕintŽr• t lŽgitime du titulaire du nom de domaine est constatŽ si un Ç individu, 

                                                
1 E. Wery, Ç Conflit  entr e marque et  nom patronymique :  Armani  dŽboutŽ par  l 'OMPI È, 30 Novembre 

2001,  www.droit-technologie.org . 

2 La procŽdure de r•glement uniforme des litiges relatifs aux  noms de domaine (Uniform Dispute 

Resolution Policy : UDRP), mise en place par lÕICANN (Internet Corporation for Assigned Names and 

Numbers). 
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entrepr ise ou autre organisation • tes connu sous le nom de domaine considŽrŽ, 

m•me sans avoir  acquis de droits sur  une marque de produits ou de services È.  

Cette disposition accorde effectivement une protection Žlargie au titulaire du 

nom de domaine. DÕun c™tŽ, , lÕarticle prŽcitŽ nÕexige pas la notoriŽtŽ sur le nom 

de domaine pour la preuve lÕintŽr• t lŽgitime.  DÕautre c™tŽ, lÕarticle ne stipule pas  

lÕexploitation antŽrieure du nom de domaine en tant que marque1 ou sous des 

autres formes des signes distinctifs, pour que le titulaire du nom puisse 

proclamer lÕintŽr• t lŽgitime. I l suffit simplement que le titulaire du nom de 

domaine soit reconnu2 sur le nom litigieux, quel que soit la forme dÕexploitation3. 

En consŽquence, toutes les formes du droit de personnalitŽ (nom patronymique, 

                                                
1 Ç The Panel is persuaded (É ) that the Respondent is commonly known by the domain  name "SIXNET" 

even though the Respondent has acquir ed no tr ade mark or  service mark r ights. I t follows that in  the case 

of the domain name "SIX.NET" that the Complain ant has fail ed to br ing it sel f w it hin  paragraph 4(a)(ii)  of 

the Resolution Policy as in ter pr eted by paragraph 4(c)(ii) È : Centre dÕarbitrage et  mŽdiation de lÕOMPI , 

Digitronics Inventioneering Corporation c/  @Six.Net Registered, 1er mars 2000, n¼ D2000-0008, 

http:/ / arbiter.wipo.int / domains . Dans ce contexte, un panel a jugŽ que le fait que le titulaire du nom de 

domaine util ise son nom pour dŽsigner certains produits ou services, diffŽrents de ceux qui sont dŽsignŽs par 

le nom de domaine,  ne supprime pas son intŽr• t lŽgitime ; ÇEven today, the websit e appears to promote a 

var iety of unr elated goods and services, and says nothin g about RespondentÕs stage career  as Johnny 

Blaze (É ) Respondent has established a "legit imate in ter est" for  the lim it ed pur poses of this proceedin gÈ. 

Centre dÕarbitrage et mŽdiation de lÕOMPI , AST Sportswear, Inc. v. Steven R. Hyken, 26 mars 2002,  n¼ 

D2001-1324, http:/ / arbiter.wipo.int/ domains .   

2 Ç  le fait  de por ter  un nom suffit  pour  que lÕon puisse • tr e considŽr Ž comme Ôconnu sous ce nomÕ, 

lÕar bit rage entr e les dif fŽr ents droit s a pr ior i lŽgit imes (tit ulair e de la marque V. tit ulair e du nom 

patr onymique) dŽbordant du champ de la procŽdur e È.  A. Cruquenaire, Le r •glement extrajudiciai re des 

lit iges relatif s aux noms de domain e, cahiers du centre de recherches Informatique et Droit, Bruylant, 

Bruxelles 2002, p. 114 ; P. Gill iŽron, La procŽdur e de r Žsolution en ligne des conflit s relat if s aux noms de 

domain e, publication CEDIDAC,  Lausaune 2002, n¼190, p.119.  

3 Dans ce sens, un panel a jugŽ quÕil suffit que le dŽtenteur du nom de domaine soit connu sous ce nom pour 

prouver lÕintŽr• t lŽgitime, sans regard de lÕexploitation du site web. Autrement dit, lÕactivitŽ du nom de 

domaine nÕest pas une condition nŽcessaire pour lÕappl ication lÕart. 4.c)ii) ; Ç Notwit hstanding the 

RespondentÕs lack of activ it y in  sett ing up a websit e we are pr epar ed to draw the in fer ence that the 

Respondent is legally register ed as Mr . Tor res and uses that name to identif y himself both on and off the 

Internet È. Centre dÕarbit rage et  mŽdiation de lÕOMPI, Miguel Torres c/  The Torres Group, 19 dŽcembre 

2001,  n¼ D2001-12oo ; W. & G. Foyle Limited c/  Robert Foyle, 11 avril 2002, n¼ D2002-0039, 

http:/ / arbiter.wipo.int / domains .   
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prŽnom, ou pseudonyme1) pourront accŽder au champ de lÕapplication de lÕart. 4. 

c i i), et donneront droit ˆ  leurs titulaires le droit ˆ  lÕintŽr• t lŽgitime.   

 Dans cette optique, le titulaire de la marque notoire Armani a ŽtŽ dŽboutŽ par 

un panel de lÕOMPI , qui a refusŽ le transfer ˆ  son profit le nom de domaine 

Ç armani.com È, dŽposŽ en 1995 par M. Anand Ramnath Mani. Selon les arbitres, 

i l est tout ˆ  fait lŽgitime quÕun particulier utilise, en tant que nom de domaine, 

son patronymique ou son prŽnom ou une combinaison des deux pour sÕidentifier 

sur lÕInternet;Ç I ts apparent belief that simply because it is the undisputed 

owner  of a wor ld famous name it can use the ICANN procedure to dispossess 

summar ily a third par ty of what is a combination of his initials and surname, 

which on the evidence he has used in a bona fide manner  since the ear ly 1990s, 

is simply wrong (É )The Panel does not see how that could proper ly have been 

said. In the cir cumstances, the Panel concludes, pursuant of paragraph 15(e) of 

the Rules, that this Complaint has been brought in bad faith, and that it 

constitutes an abuse of the administrative proceeding È2. Dans le m•me ordre 

dÕidŽes, la sociŽtŽ NestlŽ a ŽchouŽ ˆ  rŽcupŽrer le nom de domaine 

Ç maggi.com È3, dŽposŽ par un particulier (M. RomŽo Maggi). Le panel de 

lÕOMPI a dŽboutŽ la sociŽtŽ demanderesse, et a constatŽ lÕintŽr• t lŽgitime du 

dŽfendeur sur le nom de domaine reproduisant son nom patronyme, en 

considŽrant que la sociŽtŽ NestlŽ a uti lisŽ abusivement la procŽdure udrpŽenne.  

                                                
1 Centre dÕarbitrage et mŽdiation de lÕOMPI, Penguin  Books Ltd. c/   Katz, 20 mai 2000, n¼ D2000-0204, 

http:/ / arbiter.wipo.int / domains/ . A cet Žgard, certains panels refusent de considŽrer que le fait de porter un 

simple pseudonyme casuel ne suffit pas de montrer un intŽr• t lŽgitime, Centre dÕarbitrage et mŽdiation de 

lÕOMPI, DIMC, Inc. c/ . Phan, 20 fŽvrier 2001, n¼ D2000-1519 ; Red Bull GmbH c/  Gutch, 21 septembre 

2000, n¼ D2000-0766 ; Gambro AB c/  Famil y Health & Wellness Center , 25 mai 2001, n¼ D2001-0447 ; 

Sumner  c/  Urvan, 24 Juillet 2000, n¼ D2000-0596,  http:/ / arbiter.wipo.int / domains .  

2 Centre dÕarbitrage et mŽdiation de lÕOMPI, G. A. Modefine S.A. c/  A.R. Mani, 20 juil let 2001, n¼ D2001-

0537, http:/ / arbiter.wipo.int/ domains ; E. Wery, loc. cit.  

3 Centre dÕarbit rage et mŽdiation de lÕOMPI, SociŽtŽ des Produit s NestlŽ S.A. c/   Pr o Fiducia Treuhand AG,  

12 octbre 2001, n¼ D2001-0916 : JosŽ de Jesus Vel‡zquez JimŽnez c/  Velazquez-Perez, CPA,  16 mai 2001,  

n¼ D2001-0342 ;  PENGUIN BOOKS LIMITED c/  THE KATZ FAMILY et ANTHONY KATZ, 20 mai 2000, 

n¼ D2000Ð0204, http:/ / arbiter.wipo.int/ domains .  
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 Paradoxalement, cette dŽcision du centre dÕarbitrage et mŽdiation de OMPI a 

ŽtŽ contredite ultŽrieurement par la juridiction suisse1, qui a donnŽ gain de cause 

ˆ  la sociŽtŽ NestlŽ sur le nom de domaine Ç maggi.com È. Cette positon a ŽtŽ 

Žgalement prise par la Cour dÕappel de MŸnich2, saisie par la cŽl•bre sociŽtŽ  

pŽtroli• re Shell, qui rŽclamait la cession du nom de domaine Ç shell.de È, 

enregistrŽ par un citoyen allemand du m•me nom. La Cour a ordonnŽ la cession 

du nom de domaine, au motif que les intŽr• ts du grand groupe international de 

pouvoir uti liser ce nom de domaine prŽvaudraient sur ceux du simple particulier, 

malgrŽ le fait que la sociŽtŽ Shell pouvait enregistrer dÕautres noms de domaine 

comme Ç deutscheshell.de È.  

 En dŽduisant, i l nous semble que la protection du droit de personnalitŽ contre 

le droit de marque est plus assurŽe sur le plan de la procŽdure de lÕUDRP que les 

tribunaux Žtatiques (allemands, fran•ais et suisses). CÕest peut-• tre la raison3 

pour laquelle la sociŽtŽ Dell a choisi dÕassigner monsieur Paul Dell devant le TGI 

de Paris4, en Žcartant la voie de lÕUDRP, qui est rapide, peu cožteuse et 

relativement efficace. Cette position de la jurisprudence de lÕUDRP au regard du 

droit de personnalitŽ pourrait changer la perception actuelle, qui estime que cette 

voie extrajudiciaire donne des privil• ges uniquement pour les titulaires des 

marques, en nŽgligeant lÕintŽr• t des dŽtenteurs des noms de domaine.  

                                                
1 DI, Cah. Jurid., jurisp. ; E. Gillet, Ç NestlŽ rŽcup• re maggi.com È, DI, Cah. Jurid., 2 mars 2005 et  

lÕinterview de Me Volken, par P. Hauss, Ç Fallait -il  rendr e maggi.com ˆ  NestlŽ È, DI, 12 mai 2005. 

2 E. Wery, loc. cit . 

3 E. GILLET, Ç Dell contr e Dell È, DI, actualitŽ, 6 mars 2006.   

4 Le choix de la juridiction parisienne par la sociŽtŽ Dell nous semble impressionnant, puisque le dŽtenteur 

des domaines litigieux rŽside actuellement en Espagne, et ses coordonnŽs sur lÕextrait  Whois montre quÕil  

rŽside en France ˆ  Cognac, o•  le t ribunal de grande instance dans le ressort duquel i l se trouve nÕest pas celui  

de Paris, mais celui dÕAngoul•me. Autrement dit, la sociŽtŽ Dell nÕa pas choisi la juridiction du lieu de 

rŽsidence du dŽfendeur comme indiquŽe sur lÕextrait Whois (le Tribunal de grande instance dÕAngoul•me), 

ou celle du lieu de sa rŽsidence actuelle (en Espagne). Ce choix de la juridiction parisienne est tout ˆ  fait 

lŽgitime, puisque la sociŽtŽ demanderesse avait  la possibilitŽ en mati• re dŽlictuelle de saisir  le tribunal dans 

le ressort duquel le fait dommageable sÕest produit ou a ŽtŽ subi (lÕart. 46 NCPC). Bien entendu, les litiges 

produisant du cyberespace sont plurilocalisables, en donnant une vaste libertŽ pour dŽterminer le lieu du  

dommage.  


